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MULTILINGUISME, UN ATOUT POUR l’EUROPE 

Avec 3 alphabets et 23 langues officielles, dont certaines ont 
une diffusion mondiale plus quelque 60 autres langues dans son 
patrimoine linguistique, l’Union européenne se doit d’accorder 
une priorité au développement du multilinguisme. 
 
Une récente communication de la Commission européenne du 
16 septembre2008, met en lumière les atouts de cette diversité 
et les défis qui s’y rattachent et propose des mesures concrètes 
pour y parvenir. L'objectif de Barcelone – communication dans 
la langue maternelle, plus deux autres langues – est 
atteignable et est une voie pour une meilleure cohésion sociale. 
 
Au nombre de ces défis et atouts de la diversité linguistique, le 
déficit de communication entre des personnes de différentes 
cultures, l’accès pour les personnes plurilingues à de meilleures 
conditions de vie et de travail et risque d’exclusion de celles qui 
ne le sont pas, obstacle pour les citoyens et les entreprises de 
l'Union dans le marché unique et obstacle aussi à une 
coopération administrative efficace entre les États membres de 
l'Union. 
L’année européenne 2008 est celle du dialogue interculturel. 
Alors comment mieux le promouvoir sinon en aidant les 
personnes à devenir plurilingues? C’était une évidence le 26 
septembre dernier à la Sorbonne qui accueillait les Etats 
généraux du multilinguisme.  
Tous les États membres, les autorités locales, et tous les 
acteurs concernés sont invités à conjuguer leurs efforts et agir 
pour aider les citoyens à acquérir des compétences linguistiques 
en vue de communiquer efficacement. 
 
En France, les efforts commencent à porter leurs fruits si l’on en 
croit le classement récent. Les institutions de sécurité sociale 
ont aussi pris des initiatives qui, au-delà de l’efficacité attendue, 
vont favoriser les échanges et le respect mutuel. 
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LE PARLEMENT EUROPEEN LANCE SA TELEVISION SUR INTERNET 
Le Parlement européen a lancé le 17 septembre 2008 la Web-TV du Parlement européen sur le site 
EuropalTV. Avec cette initiative le Parlement européen vise à rendre ses travaux et sa vie accessible 
aux citoyens européens à travers une série de programmes vidéos mis à jour quotidiennement et 
traduit dans toutes les langues officielles de l’Union européenne. EuroparlTV dispose de 4 chaînes : 
« Votre Parlement » qui assure le suivi de l’activité parlementaire, « Votre point de vue » qui permet 
aux internautes de s’exprimer sur les débats d’actualité, « Jeune Europe » qui s’adresse aux plus 
jeunes, et enfin « Parlement en direct » pour suivre en direct l’activité parlementaire.  
Pour de plus amples informations consulter le site d’Europarl TV :  
http://www.europarltv.europa.eu/StartPage.aspx  
 
LA COMMISSION DRESSE LE « BILAN DE SANTE » DE 321 VILLES EUROPEENNES 
La Commissaire à la politique régionale, Danuta Hübner, a présenté le 23 septembre 2008 les 
résultats de l’audit urbain, un bilan de santé de 321 villes européennes, réalisé en coopération avec 
EUROSTAT. L'audit est fondé sur 420.000 statistiques focalisées sur des enjeux les plus importants 
aujourd'hui tels que le vieillissement de la population, l'immigration, l'habitat et l'environnement. Cette 
vaste récolte de données sur les conditions de vie dans les villes est un outil majeur dans le cadre de 
la politique de cohésion et de la stratégie européenne pour l'emploi et la croissance. En particulier, les 
nouvelles données permettront de mieux cibler les mesures et investissements en fonction des 
besoins observés. Ceci permettra également aux villes de se situer par rapport aux autres villes et de 
s'améliorer dans des domaines choisis. En particulier, les nouvelles données permettront de mieux 
cibler en fonction des besoins observés. 
Les données présentées ont été récoltées en 2006 et en 2007 et rassemblent des statistiques de 
2004 couvrant 362 villes, dont 321 en UE-27 et 42 en dehors de l'Union Européenne (Norvège, 
Suisse, Croatie, Turquie). Ces villes représentent plus de 25% de la population Européenne, soit 120 
millions d'habitants. A partir de 2009, l'audit urbain aura lieu chaque année.  
Pour de plus amples informations consulter l’audit urbain sur le site d’EUROSTAT : 
http://epp.eurostat.ec.europa.eu/cache/ITY_OFFPUB/KS-SF-08-082/EN/KS-SF-08-082-EN.PDF  

Union européenne – Informations générales 



 

REIF Info numéro 96 – 30 09 2008  3 
Afin de préserver l'environnement, merci de n'imprimer ce document qu'en cas de nécessité 

Santé 
La Cour reconnaît à l'industrie pharmaceutique le droit de préserver ses intérêts 
commerciaux face au commerce parallèle 
La Cour de Justice des Communautés européennes dans un arrêt « GlaxoSmithKline AEVE » affaires 
jointes C-468/06 à C-478/06 du 16 septembre 2008, a jugé qu’une industrie pharmaceutique qui 
refusait d’honorer les commandes « ayant un caractère normal » de grossistes pour empêcher le 
commerce parallèle de médicaments, se trouvait dans une situation d’abus de position dominante.  
Le commerce parallèle consiste à importer puis distribuer le médicament d'un État membre dans un 
autre État membre en tirant profit des différences de prix, en dehors du réseau de distribution mis en 
place par le fabricant ou son distributeur agréé. 
Le jugement est nuancé par le fait que le caractère « normal » s’apprécie au regard de l’ampleur de 
ces commandes par rapport aux besoins du marché national ainsi que des relations commerciales 
antérieures de l’entreprise avec ses grossistes.  
Cette décision est controversée puisqu’elle laisse du champ libre à l’industrie pharmaceutique, pour 
préserver son intérêt commercial lorsqu’il est confronté à des commandes « anormales ». Tel pourrait 
être le cas, dans un État membre donné, si certains grossistes commandent à ce producteur des 
médicaments dans des quantités qui sont hors de proportion avec celles vendues antérieurement par 
ces mêmes grossistes pour satisfaire les besoins du marché dudit État membre.  
Pour toute information complémentaire consulter le texte de l’arrêt sur EUR-lex : 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:62006J0468:FR:NOT  
 
Le projet de directive sur les soins de santé transfrontaliers présenté aux associations 
de patients, aux professionnels de santé et au Parlement européen 
Le 11 septembre 2008, la Commissaire à la Santé, Androulla Vassiliou a présenté le projet de 
directive relatif aux soins de santé transfrontaliers à des associations de patients et de professionnels 
de la santé. Les professionnels de santé, notamment par l’intermédiaire du Comité permanent des 
médecins européens (CPME), ont souligné les précisions à apporter sur ce texte, notamment sur les 
définitions de soins transfrontaliers et de soins non hospitaliers, ainsi que sur l’importance de la 
qualité de l’information. Le Forum européen pour les patients (EPF) s’est déclaré satisfait de cette 
proposition, qui place le patient au cœur du texte. 
Le 25 septembre 2008, le projet de directive était soumis en première lecture au Parlement européen. 
Au nom du Conseil, Roselyne Bachelot s’est dite favorable au projet de directive tout en soulignant 
l’importance de préserver la compétence des Etats membres dans l’organisation et la gestion de leur 
système de santé pour éviter tout risque de dérégulation. Elle a affirmé que ce dossier ne pouvait 
continuer à être développé par la jurisprudence. La Commissaire Vassiliou a ensuite présenté le texte 
aux députés, qui ont réservé un accueil mitigé à cette proposition. S’ils ont approuvé en majorité 
l’objectif du projet de directive, certains points ont fait l’objet de débats et devront être éclaircis, 
comme la question de l’autorisation préalable, les remboursements, la garantie de qualité et les 
inégalités que cette directive pourrait créer entre les patients les plus riches et les plus pauvres. 
Pour toute information complémentaire consulter le projet de directive sur le site de la DG SANCO : 
http://ec.europa.eu/health/ph_overview/co_operation/healthcare/docs/COM_fr.pdf  
 
La Commission lance la campagne « L’Europe des patients » 
Le 30 septembre 2008, la Commissaire en charge de la santé, Mme Androulla Vassiliou, a lancé la 
campagne « L’Europe des patients » à Bruxelles. Cette campagne encadrera les prochaines initiatives 
législatives de la Commission européenne en matière de santé dans les prochains 9 mois. Toutes ces 
initiatives concernant de près ou de loin le patient et les soins de santé en Europe. Au total c’est 10 
initiatives qui s’inscriront dans le cadre de cette campagne, la première est la proposition de directive 
sur les soins de santé transfrontaliers publiée le 2 juillet 2008. Les prochaines porteront sur la 
directive sur la sécurité des patients, le livre vert sur les professionnels de santé, les maladies rares, 
le don et la transplantation d’organes, le dépistage du cancer, la vaccination, la santé mentale, les 
maladies rares et le recours aux antibiotiques. Le lancement de la campagne a eu lieu en présence de 
la présidence française de l'UE, d’un membre du Parlement européen, du président du Forum 
européen pour les Patients (EPF). Le but rechercher est de rendre les prochaines initiatives politiques 
en matière de santé accessible au citoyen européen, le lancement de cette campagne a marqué 
également le lancement du site web « L’Europe des patients ». 
Pour toute information complémentaire consulter le site web « L’Europe des patients » : 
http://ec.europa.eu/health-eu/europe_for_patients/index_fr.htm  

Actualité européenne de la protection sociale 
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Retraites 
La Commission consulte sur l'harmonisation des règles de solvabilité applicables à 
certaines institutions de retraite professionnelle 
La Commission européenne a lancé une consultation publique sur l’harmonisation des règles de 
solvabilité applicables à certaines institutions de retraite professionnelle (IRP). Cette consultation est 
ouverte jusqu’au 28 novembre 2008. Les IRP concernées sont celles qui sont sujettes aux 
dispositions sur les fonds propres règlementaires couverts par l’article 17 de la directive 2003/41/CE 
régissant les activités et la surveillance des IRP, ainsi que celles opérant sur une base 
transfrontalière.  
Selon la directive, ces IRP peuvent être comparées à des compagnies d’assurance puisqu’elles 
doivent conserver en permanence des actifs de sécurité. La consultation porte donc sur l’application 
des règles du projet de directive « Solvabilité II » à ces IRP. Par cette consultation, la Commission 
aimerait savoir si les parties intéressées estiment que la diversité de pratiques nationales a un impact 
négatif sur le fonctionnement du marché intérieur.  
Pour plus d'informations consulter la consultation publique: 
http://ec.europa.eu/internal_market/consultations/2008/occupational_retirement_provision_en.htm  
 
 

Familles 
Les ministres de la politique familiale réunis sur le thème de la conciliation vie 
professionnelle et vie de famille 
Les ministres de la famille de l’Union européenne se sont réunis en session informelle le 18 
septembre 2008 à Paris pour examiner les moyens de mieux concilier vie professionnelle et vie 
familiale. Les grands thèmes de cette réunion ont été « la garde d’enfants » et « la protection de 
l’enfance sur Internet ». 
Sur le thème de la garde d’enfant, la Présidence française a insisté sur l’importance de cette question 
pour résoudre correctement le problème de la conciliation vie familiale-vie professionnelle. La 
secrétaire d’Etat chargée de la famille a souligné le fait qu’en Europe une très grande majorité de 
femmes de 25 à 55 ans travaillent, tout en continuant à assumer la majorité des obligations 
ménagères et des soins aux enfants et que de nombreux pays sont confrontés aux problèmes de 
vieillissement de la population. Au niveau européen, les mesures à prendre doivent relever de 
l’échange de bonnes pratiques puisqu’il n’existe pas de politique familiale commune, celle-ci relevant 
de la compétence des Etats membres et non de l’Union.  
Sur la protection de l’enfance sur Internet, c’est également les échanges de bonnes pratiques qui ont 
été mis en avant. Ont aussi été évoquées les méthodes de sensibilisation des familles, qui sont 
souvent dépassés face aux progrès technologiques, et sur les outils de contrôle parental qui peuvent 
leur être proposés. 
Pour toute information complémentaire consulter le site du ministère du travail, des relations sociales 
et de la famille et de la solidarité : 
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/actualite-presse/communiques/reunion-informelle-ministres-
europeens-famille-18-septembre.html  
 
Les députés sont favorables à la proposition de règlement relative à la clarification 
des règles en matière de divorce transfrontalier (Rome III) 
Le 16 septembre 2008, les membres de la Commission des libertés civiles du Parlement européen se 
sont prononcés en faveur de la proposition de règlement relative à la clarification des règles en 
matière de divorce transfrontalier, appelé Rome III. Ce règlement a pour vocation d’offrir aux couples 
souhaitant divorcer la possibilité de choisir le tribunal compétent et la loi applicable, afin d’éviter de 
nombreux litiges. Les députés souhaitent tout de même mettre l'accent sur la nécessité d'informer les 
époux des répercussions concrètes de leurs choix, et destinés à garantir que des informations 
complètes et fiables leur sont communiquées avant la signature de l'acte. Au sein du Conseil de l'UE, 
la proposition sur Rome III s'est heurtée à l'opposition de la Suède, alors que l'unanimité en matière 
de politique familiale est requise.  
De son côté, la Commission réfléchit au lancement de la première coopération renforcée pour tenter 
d'aller de l'avant.  
Pour toute information complémentaire consulter le projet de règlement « Rome III » : 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2006:0399:FIN:FR:HTML  
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Emploi et politique sociale 
Le Conseil a adopté ses positions communes sur les directives « temps de travail » et 
« intérim » 
Une étape a été franchie le 15 septembre pour l’adoption des deux directives sur le temps de travail le 
travail intérimaire. Les 27 Ministres en charge du travail, réunis au Conseil ont adopté le 15 septembre 
2008 une position commune sur chacune des deux directives. Ces textes doivent être transmis au 
Parlement européen pour une deuxième lecture, à l’issue de laquelle ces positions devraient être 
adoptées si aucun autre amendement n’est formulé. 
Concernant le travail intérimaire, la Belgique, la Hongrie, Malte et le Portugal se sont abstenus lors du 
vote. Ce projet de directive a pour objet d'assurer la protection des travailleurs intérimaires et 
d'améliorer la qualité du travail intérimaire en assurant le respect du principe de l'égalité de traitement 
à l'égard des travailleurs intérimaires et en reconnaissant les entreprises de travail intérimaire comme 
des employeurs. Il vise également à établir un cadre approprié d'utilisation du travail intérimaire en 
vue de contribuer efficacement à la création d'emplois, en développant des types d'emplois plus 
flexibles. 
L’autre position commune du Conseil porte sur l’aménagement du temps de travail. Cette directive fixe 
des prescriptions minimales en matière d'aménagement du temps de travail, applicables notamment 
aux périodes de repos journalier et hebdomadaire, aux temps de pause, à la durée maximale 
hebdomadaire de travail, au congé annuel et à certains aspects du travail de nuit, du travail posté et 
du rythme de travail. Les modifications principales prévues par le nouveau texte concernent la prise 
en compte du temps de garde, la compatibilité entre travail et vie de famille et la « faculté de non-
participation », c'est-à-dire la possibilité de ne pas appliquer la durée maximale hebdomadaire de 
travail (48 heures) si le travailleur accepte de travailler plus longtemps. 
Le 18 septembre 2008, la Commission européenne a adopté deux communications portant sur ces 
positions communes pour apporter son soutien aux textes arrêtés par le Conseil qui sont, selon elle, 
l'aboutissement d'une « très longue et difficile première lecture ». 
Pour de plus amples informations sur la directive temps de travail consulter la position commune : 
http://register.consilium.europa.eu/pdf/fr/08/st10/st10597-re02.fr08.pdf  
Consulter également la communication de la Commission européenne : 
http://register.consilium.europa.eu/pdf/fr/08/st13/st13316.fr08.pdf  
Concernant la directive aménagement du temps de travail, consulter la position commune du Conseil : 
http://register.consilium.europa.eu/pdf/fr/08/st10/st10599-re02ad01.fr08.pdf  
Consulter également la communication de la Commission européenne : 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2008:0569:FIN:FR:PDF 
 
Les travailleurs d’Europe de l’Est discriminés dans l’ex-UE 15 
La discrimination contre les travailleurs d’Europe de l’Est est un phénomène paneuropéen selon un 
rapport publié le 15 septembre 2008 par le Centre for European Policy Studies (CEPS). Ce rapport est 
basé sur des recherches conduites entre mars 2006 et août 2007 dans tous les Etats membres. La 
plupart des Etats membres ont levé les restrictions sur l’accès à leur marché du travail pour les 
travailleurs provenant d’Europe de l’Est, mais ils n’ont pas renforcé l’égalité de traitement pour ces 
personnes pourtant garantie par les Traités (comme le salaire minimum, la protection contre la 
discrimination, la durée du temps de travail, l’assurance maladie…). Ainsi de nombreux travailleurs 
d’Europe de l’Est subissent des pratiques d’exploitation, d’intimidation ou de harcèlement moral. Ce 
rapport critique le comportement des Etats membres qui traînent à éliminer ces discriminations contre 
les travailleurs migrants.  
Pour toute information complémentaire consulter le rapport du CEPS : 
http://www.rpo.gov.pl/pliki/1190883952.pdf  
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La France va relayer les préoccupations des pharmaciens sur l'application du principe 
de libre établissement 
 
La Présidence Française de l’Union Européenne a décidé d’envoyer une lettre commune à la 
Commission européenne pour répondre aux préoccupations des pharmaciens sur l’application du 
principe de liberté d’établissement. Cette lettre souligne l’importance du respect du principe de 
subsidiarité dans l’organisation et la gestion des systèmes de santé nationaux. La ministre française 
de la santé avait par ailleurs insisté sur ce principe de subsidiarité lors du Conseil Santé à Angers les 
8 et 9 septembre 2008 en rappelant l’attachement des ministères concernés au principe de « la 
propriété des pharmacies par les pharmaciens ». 
 
Cette lettre fait suite au lancement de procédures d’infraction par la Commission européenne à 
l’encontre des Etats membres ne respectant pas la liberté d’établissement pour les officines de 
pharmacie. Les mesures de plusieurs Etats membres (notamment l’Italie, l’Espagne, la France, 
l’Allemagne, la Grèce, le Portugal ou encore la Lettonie) visant à restreindre la propriété des 
pharmacies aux personnes diplômées en pharmacie ou à des sociétés composées uniquement de 
pharmaciens, empêche la création de chaînes de pharmacies comme il en existe au Royaume-Uni ou 
aux Pays-bas. Cette lettre paraît dans un contexte, où la Commission poursuit sa campagne de 
procédures d’infractions. La Direction générale en charge du Marché intérieur, DG Markt, a envoyé le 
18 septembre des avis motivés à l'Allemagne et au Portugal en demandant officiellement à ces deux 
États membres de modifier leur législation sur la propriété des pharmacies. En Allemagne, sont 
épinglées l'interdiction pour les non pharmaciens de posséder une pharmacie et l'interdiction de 
posséder plus de quatre pharmacies. Au Portugal, est visée l'interdiction pour les entreprises de vente 
en gros de médicaments de posséder une pharmacie et interdiction de posséder plus de quatre 
pharmacies 
L'Italie, l'Autriche et l'Espagne avaient déjà reçu un avis motivé. Les autres pays concernés (France et 
Bulgarie) sont à ce jour toujours au stade des lettres de mise en demeure.   
Pour de plus amples informations sur l’état des procédures d’infraction consulter le site de la DG 
MarKt : 
http://ec.europa.eu/internal_market/services/pharmacy_fr.htm  

La France dans l’Union européenne 
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Evénements passés 
Accueil de délégations par la REIF à la Maison européenne de la protection sociale :    
- 9 septembre 2008 : un groupe de directeurs en séminaire européen :  
La REIF a présenté, à la demande de la Formation continue de l’EN3S, son activité au niveau 
communautaire et le Directeur d’ESIP, celle de la plateforme européenne des organismes de sécurité 
sociale.  
- 18 septembre 2008, Bruxelles, un groupe de collaborateurs de la CNAF :  
La REIF a organisé, à la demande de Philippe Steck, directeur des relations internationales à la 
CNAF, une journée d’étude sur les initiatives européennes en matière de démographie et d’inclusion 
active. Un groupe d’une dizaine de collaborateurs de la CNAF ont été accueillis à la MEPS et ont pu 
échanger avec les fonctionnaires de la Commission européenne en charge des thèmes au 
programme et avec la responsable de la REIF sur l’activité conduite au niveau communautaire. 
Pour toute information complémentaire contacter la REIF : contact@reif-eu.org  
 
23 septembre 2008, Paris – Sécurité du Patient, Projet EUNetPaS 
La Cnamts a participé à une conférence consacrée à la sécurité du patient organisée, dans le cadre 
du programme officiel de la Présidence française de l'Union Européenne, par la Haute Autorité de 
Santé et les partenaires du réseau Européen sur la Sécurité des Soins, EUNetPaS. Madame 
Bachelot, ministre de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, a ouvert la 
conférence. Le directeur de la Santé Publique de la Commission Européenne et le Directeur Général 
de la Santé britannique figuraient parmi les intervenants, de même que les représentants de la société 
civile au niveau de l’Union Européenne. Les principaux programmes internationaux dans le domaine 
de la sécurité du patient ont été présentés: EUNetPaS, Alliance Mondiale pour la Sécurité du patient – 
OMS, OCDE, ainsi que les initiatives nationales actuellement développées par certains états 
membres. Pour toute information complémentaire, contacter martine.gouello@cnamts.fr  
 
25 – 26 septembre 2008, le Havre - « Intégrer toutes les générations dans l'emploi: 
quelle intervention pour le Fonds social européen? » 
La Présidence française de l’Union européenne a organisé cette conférence en coopération avec la 
Commission européenne et la municipalité du Havre. Cette conférence visait à dégager de nouvelles 
pistes d’action sur autour de projets soutenus par le Fond social européen afin de faciliter les 
transitions dans la vie professionnelle et favoriser l’emploi à tout âge. Les conclusions de la 
conférence devront permettre d'optimiser l'intervention du FSE afin d'élever les taux d'emploi, 
conformément aux objectifs de Lisbonne. 
Pour plus d’information consulter le discours du Commissaire Spidla sur le Fonds social européen au 
service des travailleurs et des demandeurs d'emploi : 
http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=SPEECH/08/460&type=HTML&aged=0&lan
guage=FR&guiLanguage=en  
 
30 septembre 2008, Bruxelles – Berlaymont : lancement officiel de la campagne 
Europe pour les patients  
La REIF a assisté pour l’ESIP au lancement officiel de cette campagne de la Commission européenne 
dont les thèmes sont annoncés sous la rubrique santé. 
Pour plus d’information voir article supra 
 

A venir 
16 octobre 2008, Paris – Le système de retraite suédois : Mécanismes, enjeux et 
perspectives 
Ce colloque organisé par le Conseil d’orientation des retraites est consacré au nouveau système de 
retraite suédois. Une présentation approfondie de ce système doit permettre d'enrichir la réflexion sur 
de nombreux sujets, notamment sur les mécanismes et le choix des principaux paramètres (taux de 
prélèvement, niveau des pensions et âge de la retraite) qui visent à assurer sur le long terme 
l'équilibre financier du système, sur le niveau et les formes de solidarité souhaités, sur le mode de 
revalorisation des pensions, sur la part respective de la répartition et de la capitalisation et la forme de 
cette dernière (collective ou individuelle, privée ou publique), ou encore sur le rôle que l'on entend 
faire jouer au fonds de réserve.  
Pour toute information complémentaire sur les inscriptions consulter : 
 http://www.cor-retraites.fr/article29.html 
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Organisation Mondiale de la Santé : Bureau régional pour l’Europe (OMS), «  Atlas de la santé en 
Europe », 2e édition 2008, 138 p. 
Cette publication fournit un panorama de la santé dans les pays de la région « Europe » de l’OMS. 
Cette 2e édition s’adresse au grand public, mais aussi aux professionnels de santé. Elle présente de 
nouvelles données sur des questions de santé dans les régions européennes de l’OMS afin de bien 
refléter les nouveaux défis pour la santé publique. Les nombreuses données provenant de différentes 
sources ont été rassemblées et reformatées pour permettre au lecteur d’avoir un bon aperçu de la 
santé en Europe. 
Pour toute information complémentaire consulter cette publication (en anglais uniquement) sur le site : 
http://www.euro.who.int/Document/E91713.pdf?language=German  
 
John P. Martin et Edward Whitehouse, « Reforming Retirement – Income Systems: Lessons from 
the Recent Experiences of OECD Countries », Juillet 2008, OCDE, 27p. 
Le but de cette étude est de résumer les réformes ayant eu lieu dans plus de 30 Etats membres de 
l’OCDE et d’en tirer les principales leçons. Ainsi il est traité des défis fiscaux qu’induisent ces réformes 
des retraites dans les différents pays, des différents mesures prises pour réformer les systèmes, des 
conséquences de ces réformes sur les retraites futures en montrant la tendance à la baisse du 
montant des pensions, et du développement des systèmes de retraite privé. 
Pour toute information complémentaire consulter cette publication (en anglais uniquement) : 
http://www.oecd.org/dataoecd/58/3/40962388.pdf  
 
Centre d’analyse stratégique, « Le modèle social européen est-il soluble dans la mondialisation? 
Le cas de la protection sociale », La note de veille n°109, septembre 2008 
Il existe bien un modèle social proprement européen, caractérisé par un haut niveau de protection des 
personnes contre les aléas de l’existence. La mondialisation n’a pas entamé les principales sécurités 
qu’il procure. L’idée selon laquelle celle-ci engendrerait une course vers le bas des normes sociales 
n’est pas toujours vérifiée dans les faits. L’observation suggère que des coupes dans la protection 
sociale ne réduiraient pas significativement les coûts salariaux dans les pays de l’UE. Pour autant, 
rien n’est garanti pour l’avenir. Les systèmes européens doivent relever d’autres défis, internes, dont 
le moindre n’est pas celui posé par le vieillissement démographique. 
Pour toute information complémentaire consulter la note de veille du Centre d’analyse stratégique : 
http://www.strategie.gouv.fr/IMG/pdf/NoteVeille109.pdf  
 
Centre d’analyse stratégique, « Le modèle social européen est-il soluble dans la mondialisation? 
Le cas de la protection de l’emploi » La note de veille n°110, septembre 2008 
Tous les pays européens ont assoupli depuis quinze ans leur législation sur la protection de l’emploi. Il 
faut y voir la conséquence des profonds changements qu’ont connus les modèles productifs à l’oeuvre 
en Europe, changements accentués par la mondialisation. En renforçant la segmentation du marché 
du travail, la forme première d’ajustement – les contrats temporaires – a montré ses limites. Un lien se 
dessine désormais entre les nouvelles formes d’organisation, production au plus juste et organisations 
apprenantes, et la « flexicurité », qui devient le nouvel horizon du modèle social européen. Mais 
l’avenir de celui-ci ne sera pas dicté par l’extérieur : c’est d’abord une affaire européenne 
Pour toute information complémentaire consulter la note de veille du Centre d’analyse stratégique : 
http://www.strategie.gouv.fr/IMG/pdf/NoteVeille110.pdf  
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